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(54)  Balle  expansive 

(57)  L'invention  a  pour  objet  une  balle  expansive  (1  ) 
comprenant  un  corps  de  balle  (2)  présentant  un  trou 
axial  (3)  borgne  débouchant  au  niveau  d'une  partie 
avant  de  la  balle  et  obturé  par  un  insert  (4).  Cette  balle 
est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une 
gorge  périphérique  annulaire  (6)  aménagée  sur  la  sur- 
face  externe  du  corps  de  balle  (2),  gorge  disposée  axia- 
lement  au  niveau  d'une  partie  avant  tubulaire  (2b)  du 
corps  de  balle  et  ayant  une  profondeur  suffisante  pour 
faciliter  l'expansion  de  la  balle  à  l'impact  sur  une  cible. 
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Description 

[0001]  Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui 
des  balles  expansives,  notamment  pour  armes  de 
poing.  5 
[0002]  On  connaît,  par  exemple  par  le  brevet 
DE2843167,  une  balle  comportant  un  corps  cylindrique 
prolongé  par  une  tête  ogivée  dans  laquelle  est  amé- 
nagé  un  trou  axial  borgne. 
[0003]  Le  trou  borgne  débouche  au  niveau  d'une  par-  w 
tie  avant  de  la  balle  et  il  est  obturé  par  un  insert  en 
forme  de  bille  ou  bien  comportant  une  partie  conique. 
[0004]  Lors  de  l'impact  sur  une  cible,  l'insert  est 
repoussé  à  l'intérieur  du  trou  borgne  et  il  provoque  une 
expansion  en  "champignon"  de  la  partie  avant  de  la  15 
balle. 
[0005]  L'expansion  de  la  balle  provoque  son  freinage 
à  l'impact  sur  une  cible.  Lors  du  tir  sur  un  être  vivant  il 
en  résulte  un  effet  de  choc  qui  fournit  une  capacité 
d'arrêt  important.  Les  balles  expansives  sont  particuliè-  20 
rement  utiles  pour  la  chasse  au  gros  gibier  ou  pour  les 
forces  de  l'ordre. 
[0006]  Les  balles  connues,  telles  que  celle  décrite  par 
DE2843167,  ont  des  caractéristiques  de  déformation 
peu  reproductibles.  Il  en  résulte  une  efficacité  aléatoire  25 
d'une  balle  à  l'autre  d'un  même  lot. 
[0007]  De  plus  la  capacité  d'expansion  (ou  le  diamètre 
maximal  de  la  balle  après  impact)  est  tributaire  de  la 
longueur  de  la  balle,  du  parcours  de  l'insert  dans  le  trou 
borgne  ainsi  que  des  caractéristiques  mécaniques  du  30 
matériau  du  corps  de  balle. 
[0008]  Il  est  ainsi  particulièrement  difficile  de  réaliser 
des  balles  à  grande  expansion  pouvant  être  tirées  par 
des  armes  de  poing,  de  telles  balles  ayant  une  longueur 
réduite  (1  5  à  1  8  mm  pour  une  balle  9mm).  35 
[0009]  C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  une 
balle  expansive  ne  présentant  pas  de  tels  inconvé- 
nients. 
[0010]  Ainsi  la  balle  selon  l'invention  a  des  capacités 
d'expansion  reproductibles  et  présente  également  un  40 
pouvoir  d'expansion  important  pour  une  longueur  de 
balle  relativement  réduite.  De  plus,  et  par  rapport  aux 
balles  expansives  connues,  les  capacités  d'expansion 
de  la  balle  selon  l'invention  sont  moins  tributaires  des 
caractéristiques  mécaniques  du  matériau  du  corps  de  45 
balle. 
[0011]  Ainsi  l'invention  a  pour  objet  une  balle  expan- 
sive  comprenant  un  corps  de  balle  présentant  un  trou 
axial  borgne  débouchant  au  niveau  d'une  partie  avant 
de  la  balle  et  obturé  par  un  insert,  balle  caractérisée  en  50 
ce  qu'elle  comporte  au  moins  une  gorge  périphérique 
annulaire  aménagée  sur  la  surface  externe  du  corps  de 
balle,  gorge  disposée  axialement  au  niveau  d'une  partie 
avant  tubulaire  du  corps  de  balle  et  ayant  une  profon- 
deur  suffisante  pour  faciliter  l'expansion  de  la  balle  à  55 
l'impact  sur  une  cible. 
[0012]  La  profondeur  de  la  gorge  sera  choisie  sensi- 
blement  égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  du  corps  de 
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balle. 
[001  3]  Avantageusement,  la  gorge  pourra  être  délimi- 
tée  au  niveau  de  son  bord  arrière  par  un  chanfrein. 
[0014]  Le  fond  de  la  gorge  pourra  être  torique. 
[0015]  Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  la 
gorge  annulaire  pourra  être  disposée  axialement  sensi- 
blement  en  regard  du  fond  du  trou  axial. 
[0016]  L'insert  pourra  comporter  une  partie  arrière 
conique  coopérant  avec  un  profil  conique  réalisé  au 
niveau  d'une  partie  avant  du  trou  axial. 
[001  7]  L'insert  sera  avantageusement  réalisé  en  un 
alliage  d'aluminium  et  le  corps  de  balle  en  cuivre  ou  en 
un  alliage  de  cuivre. 
[0018]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre,  description  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  balle  selon 
l'invention, 
la  figure  2  est  un  vue  de  cette  même  balle  après 
impact  sur  une  cible. 

[0019]  En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  une  balle  expan- 
sive  1  selon  l'invention  comprend  un  corps  de  balle  2, 
réalisé  en  cuivre  ou  en  alliage  de  cuivre  (par  exemple 
du  Cu  Zn  25  ou  du  Cu  Zn  35),  qui  présente  un  trou  axial 
borgne  3.  Le  trou  3  est  obturé  au  niveau  d'une  partie 
avant  la  de  la  balle  par  un  insert  4. 
[0020]  L'insert  4  est  réalisé  en  alliage  d'aluminium 
(par  exemple  en  A-U4G).  L'insert  4  comporte  une  partie 
avant  4a  profilée  en  ogive  et  une  partie  arrière  tronconi- 
que  4b  qui  est  appliquée  sur  une  surface  conique  5  réa- 
lisée  au  niveau  d'une  partie  avant  du  trou  axial  3.  La 
solidarisation  de  l'insert  et  du  corps  est  obtenue  par 
emmanchement  conique.  On  donnera  aux  cônes  en 
contact  un  angle  au  sommet  approprié  pour  assurer 
une  telle  solidarisation  (un  angle  de  l'ordre  de  20°  con- 
vient  parfaitement).  On  complétera  avantageusement 
un  tel  emmanchement  par  un  film  de  colle  disposé  entre 
corps  et  insert. 
[0021  ]  Du  fait  de  la  présence  du  trou  axial  3,  le  corps 
de  balle  2  présente  donc  une  partie  arrière  massive  2a 
et  une  partie  avant  tubulaire  2b.  La  balle  selon  l'inven- 
tion  comporte  une  gorge  périphérique  annulaire  6  à 
fond  torique  réalisée  par  usinage  sur  la  surface  externe 
du  corps  de  balle  2.  Cette  gorge  est  aménagée  au 
niveau  de  la  partie  avant  tubulaire  2b,  et  elle  a  une  pro- 
fondeur  telle  qu'il  subsiste  en  fond  de  gorge  une  épais- 
seur  E  pour  la  partie  tubulaire  du  corps  de  balle  qui  est 
environ  la  moitié  de  l'épaisseur  de  cette  partie  avant 
l'usinage  de  la  gorge. 
[0022]  Dans  le  mode  de  réalisation  qui  est  représenté 
ici,  la  gorge  se  trouve  disposée  axialement  sensible- 
ment  en  regard  du  fond  7  du  trou  axial,  la  distance  d  qui 
sépare  le  plan  passant  par  le  fond  de  la  gorge  et  le  fond 
7  du  trou  est  d'environ  1  mm.  On  choisira  la  position 
axiale  de  la  gorge  6  le  long  de  la  partie  tubulaire  2b  en 
fonction  du  diamètre  souhaité  pour  l'expansion  de  la 
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balle.  L'expansion  maximale  sera  obtenue  pour  une 
gorge  placée  sensiblement  en  regard  du  fond  7  du  trou 
axial. 
[0023]  La  gorge  6  est  délimitée  au  niveau  de  son  bord 
arrière  par  un  chanfrein  8  qui  favorise  l'expansion  de  la 
balle  lors  de  l'impact  sur  une  cible  en  empêchant  une 
interférence  prématurée  entre  les  bords  avant  6a  et 
arrière  6b  de  la  gorge. 
[0024]  La  figure  2  montre  le  projectile  selon  l'invention 
après  impact  sur  une  cible.  L'insert  4  s'est  déplacé  axia- 
lement  à  l'intérieur  du  trou  axial  3,  ce  qui  a  initié  l'expan- 
sion  de  la  partie  tubulaire  2b  du  corps  de  balle. 
[0025]  En  réduisant  localement  l'épaisseur  de  la  par- 
tie  tubulaire  2b,  la  gorge  6  constitue  une  zone  de  moin- 
dre  résistance  à  la  déformation. 
[0026]  Elle  localise  ainsi  un  axe  forcé  de  giration  au 
niveau  duquel  la  partie  tubulaire  va  se  plier  par  rapport 
à  la  partie  massive  2a.  Il  en  résulte  une  localisation  de 
l'expansion  de  la  balle  qui  est  précise  et  reproductible  et 
qui  présente  une  symétrie  de  révolution. 
[0027]  Le  fond  torique  de  la  gorge  assure  une  défor- 
mation  progressive  ce  qui  limite  les  risques  de  rupture 
du  corps  tubulaire  en  plusieurs  fragments. 
[0028]  De  plus  le  diamètre  de  l'expansion  peut  être 
relativement  important  même  pour  un  projectile  court. 
En  effet,  le  diamètre  maximal  obtenu  est  directement  lié 
à  la  longueur  de  la  partie  tubulaire  comprise  entre 
l'avant  la  de  la  balle  et  la  gorge  6.  La  gorge  favorise 
donc  l'évasement  de  la  partie  tubulaire  2b  même  pour 
une  longueur  de  parcours  réduite  pour  l'insert  4. 
[0029]  On  obtient  ainsi  un  diamètre  D2  qui  est  supé- 
rieur  environ  de  60%  au  diamètre  initial  D1  soit  environ 
15mm  d'expansion  pour  une  balle  de  9  mm. 
[0030]  On  pourra  avantageusement  utiliser  la  gorge  6 
pour  lier  la  balle  par  sertissage  à  une  douille  (non  repré- 
sentée). 
[0031  ]  La  forme  du  fond  du  trou  axial  3  est  ici  repré- 
sentée  brute  de  perçage  avec  un  fond  de  trou  conique, 
on  pourra  bien  évidemment  donner  au  trou  un  fond  plat 
(obtenu  par  fraisage)  notamment  lorsqu'il  est  néces- 
saire  d'augmenter  la  masse  de  la  balle  pour  une  posi- 
tion  de  gorge  donnée. 
[0032]  On  pourra  à  titre  de  variante  donner  une  forme 
différente  à  l'insert  par  exemple  une  forme  sphérique  ou 
cylindrique. 
[0033]  On  pourra  enfin  choisir  des  matériaux  diffé- 
rents  pour  le  corps  de  balle  et  l'insert.  On  pourra  réali- 
ser  par  exemple  le  corps  en  bronze,  en  composite 
chargé  ou  en  toute  autre  matière  déformable.  On  pourra 
réaliser  l'insert  en  une  matière  plastique  peu  déforma- 
ble. 

comporte  au  moins  une  gorge  périphérique  annu- 
laire  (6)  aménagée  sur  la  surface  externe  du  corps 
de  balle  (2),  gorge  disposée  axialement  au  niveau 
d'une  partie  avant  tubulaire  (2b)  du  corps  de  balle 

5  et  ayant  une  profondeur  suffisante  pour  faciliter 
l'expansion  de  la  balle  à  l'impact  sur  une  cible. 

2.  Balle  expansive  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  profondeur  de  la  gorge  (6)  est  sen- 

10  siblement  égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  du  corps 
de  balle. 

3.  Balle  expansive  selon  une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  la  gorge  (6)  est  délimitée 

15  au  niveau  de  son  bord  arrière  par  un  chanfrein  (8). 

4.  Balle  expansive  selon  une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  fond  de  la  gorge  (6)  est 
torique. 

20 
5.  Balle  expansive  selon  une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisée  en  ce  que  la  gorge  annulaire  (6)  est 
disposée  axialement  sensiblement  en  regard  du 
fond  (7)  du  trou  axial  (3). 

25 
6.  Balle  expansive  selon  une  des  revendications  1  à  5, 

caractérisée  en  ce  que  l'insert  (4)  comporte  une 
partie  arrière  conique  (4b)  coopérant  avec  un  profil 
conique  (5)  réalisé  au  niveau  d'une  partie  avant  du 

30  trou  axial  (3). 

7.  Balle  expansive  selon  une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  l'insert  (4)  est  réalisé  en  un 
alliage  d'aluminium  et  le  corps  (2)  de  balle  en  cuivre 

35  ou  en  un  alliage  de  cuivre. 

40 
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Revendications 

1.  Balle  expansive  (1)  comprenant  un  corps  de  balle  55 
(2)  présentant  un  trou  axial  borgne  (3)  débouchant 
au  niveau  d'une  partie  avant  de  la  balle  et  obturé 
par  un  insert  (4),  balle  caractérisée  en  ce  qu'elle 
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